Lettre des IA - IPR d'EPS à Mesdames et Messieurs Les Proviseurs

Objet : enseignement optionnel et contrôle en cours de formation

Votre établissement dispense un enseignement optionnel en EPS.

Vous trouverez dans ce document :

· un récapitulatif concernant les textes et la carte des formations ;

· l’ensemble des référentiels validés au plan académique.

L’évaluation de vos élèves, en contrôle en cours de formation, doit respecter :

· le protocole académique de notation qui concerne les activités enseignées dans votre lycée ;
· l’arrêté national du baccalauréat en EPS : « La notation est effectuée par une équipe de deux enseignants dont l'un est nécessairement l'enseignant du groupe classe. Une proposition de note sur 20 points est transmise à la commission académique d'harmonisation et de proposition des notes » ; 
· la note de service du 12/06/2002 : « Cette épreuve s'ajoute aux trois épreuves obligatoires de l'enseignement commun. Les compétences attendues pour l'ensemble de ces quatre épreuves comprennent au moins 3 types de compétences de la dimension culturelle. 
La note proposée à l'issue de l'épreuve est arrondie au point entier le plus proche ».
Nous vous remercions d’informer les enseignants et de veiller à ce que soient respectées toutes les modalités concernant l’organisation du contrôle en cours de formation.

ENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE ET OPTION EPS FACULTATIVE

Le cadre institutionnel est en pleine évolution. 

Les textes antérieurs sont remis en cause dans leur logique par l'arrêté du 9 avril 2002 et la note de service N°2002-131 (BO du 20 /06/2002). 

Pour l’option facultative : 

Les activités possibles : « L’élève présente une épreuve portant soit sur une activité déjà programmée dans l'enseignement commun, soit sur une activité nouvelle. Cette épreuve s'ajoute aux trois épreuves obligatoires de l’enseignement commun. Les compétences attendues pour l’ensemble de ces quatre épreuves correspondent au moins à 3 types de compétences de la dimension culturelle ». Des modifications d’activités sont prévisibles au plan académique dans la mesure où la programmation d’activités offerte aux élèves sera plus ouverte que celle permise au cours des années dernières. 

L’évaluation est organisée par un référentiel d’évaluation qui « tient compte du cahier des charges national proposées dans le cadre de l’enseignement commun et des exigences données à l’article 16 de l’arrêté du 9 avril 2002. Les compétences attendues du niveau deux du cycle terminal constituent le niveau exigible ». 

Les objectifs poursuivis se définissent ainsi : « Bien qu’il n’ait pas pour but la formation de compétiteurs ou l’entraînement de sportifs comme dans les activités extrascolaires, cet enseignement vise toutefois l’engagement vers une spécialisation. L’objectif principal est de poursuivre l’approfondissement du processus de préparation et de réalisation d’une performance dans une activité spécifique. L’objectif complémentaire est de s’approprier les compétences et les connaissances nécessaires pour pratiquer et s’entraîner de façon autonome sur une période longue».

15 établissements dispensent ce type d’enseignement dans l’académie 

Les projets de formation en seconde sont les suivants : 

	Liste des établissements
	APSA  retenues en seconde

	    Loudun  (lycée G.Chauvet)
	    Handball  et  golf

	    Poitiers  (lycée C.Guérin)
	    Tennis  et  danse

	    Châtellerault  (lycée M.Berthelot) 
	    Badminton  et  volley-ball

	    Châtellerault  (lycée E.Branly)
	    Football et badminton

	    Montmorillon  (lycée J.Moulin)
	    Escalade et volley-ball

	    Thouars  (lycée J.Moulin)
	    Natation  et  volley-ball 

	    Bressuire  (lycée St Joseph)
	    Volley et  athlétisme

	    Barbezieux  (lycée E.Vinet)
	    Gymnastique et volley-ball

	    Angoulême  (lycée Guez de Balzac)
	    Badminton  et  volley-ball

	    Angoulême  (lycée M de Valois)
	    Badminton  et  handball

	    Oléron  (Lepmo)
	    Plongée et hockey subaquatique

	    St Jean  d’Angély  (lycée Dubreuil)
	    Handball  et  badminton

	    La  Rochelle  (lycée Dautet)
	    Enseignement de détermination danse à la rentrée 2002 2003

	    Royan  (lycée du  Cordouan)
	    Voile  et water polo, Squash

	    Saintes  (lycée  Palissy)
	    Football et athlétisme, Danse et volley-ball, volley et badminton


Les activités retenues pour la certification en terminales sont arrêtées pour l’année 2003. Les référentiels d’évaluation sont soumis pour validation à monsieur le recteur.

	Liste des établissements
	APSA notée en terminale (une seule)

	    Loudun  (lycée G.Chauvet)
	    Handball ou golf (choix des élèves)

	    Poitiers  (lycée C.Guérin)
	    Tennis ou danse (choix des élèves)

	    Châtellerault  (lycée M.Berthelot) 
	    Volley-ball

	    Châtellerault  (lycée E.Branly)
	    Football 

	    Montmorillon  (lycée J.Moulin)
	    Escalade ou volley-ball (choix des élèves)

	    Thouars  (lycée J.Moulin)
	    Natation ou volley-ball (choix des élèves)

	    Bressuire  (lycée St Joseph)
	    Volley ball

	    Barbezieux  (lycée E.Vinet)
	    Gymnastique ou volley-ball (choix des élèves)

	    Angoulême  (lycée Guez de Balzac)
	    Badminton  ou  volley-ball selon les années (choix de l’équipe)

	    Angoulême  (lycée M de Valois)
	    Badminton ou handball (choix des élèves)

	    Oléron  (Lepmo)
	    Plongée 

	    St Jean  d’Angély  (lycée Dubreuil)
	    Handball  

	    La  Rochelle  (lycée Dautet)
	    Danse (pour deux ans encore)

	    Royan  (lycée du  Cordouan)
	    Voile ou Squash (choix des élèves)

	    Saintes  (lycée  Palissy)
	    Athlétisme ou Danse (choix des élèves)


+ Enseignement de détermination et enseignement de complément 

L’objectif général est le suivant : « Il approfondit la pratique et la connaissance d’une diversité d’activités physiques. Il développe une méthodologie autonome de travail, en insistant sur l’analyse réflexive. ». 

Le lycée M.Dassault à Rochefort est actuellement le seul établissement de l’académie à assurer cette formation sur un cursus complet d’élèves (partenariat avec le lycée Merleau Ponty).

Le lycée Dautet à La Rochelle ouvre un enseignement de détermination en danse en seconde à la rentrée 2002 2003
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